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1890 - Histoire d'une naissance 
 

Il est très difficile de dire quand on joua pour la première fois au football à Genève (alors 

le football rugby). Une chose est certaine, ce sport a été pratiqué bien avant la naissance 

du Servette puisque c'est vers 1869 que certains instituts internationaux de jeunes gens, 

comme la Châtelaine ou le Château de Lancy, ont commencé à pratiquer cette discipline 

sportive. 
 

En Suisse allemande, ce sport se développa dès 1881 dans la plupart des instituts 

internationaux d'éducation. C'est en 1881 également que l'on note l'existence du FC de 

Genève, club formé en majorité d'Anglais, qui obtiendra à la fin de l'année le titre de 

Champion de Suisse en battant à Berne une formation de Zürich. 
 

A Genève, les enfants s'intéressent de plus en plus à ce nouveau sport et le pratiquent 

sur la Plaine de Plainpalais. Plusieurs clubs se forment entre 1880 et 1890, soit avant 

Servette, à savoir le "Grand Club", le "Moyen Club", le "Club du Nord". 
 

Le Servette est fondé le 20 mars 1890. Une fondation quelque peu fortuite. A proximité, 

un club avait en effet été créé parce qu'un jeune garçon venait de recevoir un ballon 

ovale que son père lui avait rapporté d'un voyage en Angleterre. Un des membres de 

cette équipe suggéra alors aux jeunes de la Servette d’à leur tour fonder une équipe afin 

d’avoir un adversaire contre lequel s’entraîner.  
 

Cette naissance du Servette FC est heureusement connue dans ses moindres détails 

grâce au rapport que fit son deuxième président Paul Ackermann à l'occasion du premier 

anniversaire du club. Paul Ackermann n'avait que 16 ans lorsqu'il succéda, en juillet 

1890, au premier président, Emile Bally (photo). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emile Bally 



Extraits du rapport : 
 

"Durant la première année, la société n'avait pas de ballon lui appartenant, c'est 

pourquoi les 12 premiers membres décidèrent de se cotiser, à hauteur de 50 cts par 

personne, pour acheter un ballon. Le principe fut accepté par 9 voix contre 3. Les 

drapeaux furent décidés Rouge et Vert, et les "manches" furent achetées aux frais de la 

société. (...) 
 

Le jeu était installé dans le pré Wendt et un jeudi matin (!), peu après la fondation de 

notre Société, le propriétaire de l'emplacement où l'on jouait arriva et nous fit 

déménager en nous disant qu'il ne voulait pas qu'on lui gatât son pré. Alors nous plions 

sacs et bagages et nous nous établissons dans un pré situé au-dessus du Collège de la 

Prairie. Là, nous commençâmes à jouer avec plaisir.  
 

Déjà depuis la fondation de la Société à nos jours une chose qui fut heureuse et ce qui 

sauva notre société est que le jeu marcha à cause des amendes que le président, M. 

Bally, mettait aux membres. Sans cela, on ne serait arrivé à rien, chacun aurait voulu 

commander dans le club et cela n'aurait pas marché. 
 

Un beau jour, un nouvel obstacle se présenta. Une société de football s'était aussi fondée 

et jouait sur le même emplacement que nous et le même jour, de manière à nous forcer 

de dissoudre la Société. Mais nous ne perdîmes pas courage et nous écrivions une lettre 

au maire de Plainpalais de manière à savoir si nous pouvions jouer sur la Plaine de 

Plainpalais. Le 22 mai 1890 nous recevions une lettre, réponse du maire de Plainpalais 

avec la permission de jouer sur la plaine; aussi nous l'acceptâmes avec plaisir. A ce 

moment, le club se composait de 17 membres. 
 

Nous arrivons donc un beau jeudi matin à la plaine où nous nous établîmes; ceci alla 

bien, mais peu à peu, ceux du Moyen Club ne nous connaissant pas, se moquent de 

nous; ceci ne nous encouragea pas moins; nous les laissions tout simplement faire. (les 

membres du club photographiés en 1892 sur la Plaine de Plainpalais) 

 

 
 

Lors de l'assemblée de juin, les cotisations furent fixées à 10 cts par mois et les amendes 

des perdants abolies. L'assemblée qui eut lieu en juillet décida de bien des articles sur les 

membres passifs, de même que l'on jouera le dimanche matin, et c'est aussi depuis ce 

jour que les casquettes furent obligatoires. Le comité remercia Mlle Bally, qui a bien 

voulu se charger de faire les casquettes avec plaisir. C'est à partir de cette assemblée 

que M. Bally donna sa démission de président et que j'ai été nommé pour prendre les 

charges de ce dernier... " 


